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Le 24 février dernier a ouvert un nouveau chapitre pour notre ville. 
C’est avec gravité et émotion, décision et responsabilité, que j’ai pris 
mes nouvelles fonctions en tant que maire de Rezé.

Le budget qui a été présenté lors du dernier conseil esquisse 
les choix que nous faisons en matière d’investissement et de 
fonctionnement pour notre collectivité. Nous l’avons souhaité 
ambitieux et soutenable.

Ambitieux, parce qu’il établit les actions que la Ville de Rezé mènera 
en 2022 afin que le projet de Rezé Citoyenne soit traduit en faits. 

Y figurent l’ouverture du bois des Naudières, le réaménagement  
du jardin des Trois-Moulins, les travaux dans les écoles, ou encore  
le lancement des études pour le futur centre technique municipal, 
la cuisine centrale et la crèche municipale. 

Responsable, parce que ce budget défend des équilibres financiers 
soutenables pour la Ville au-delà de notre mandat. Et que nous 
savons que sans une politique en ressources humaines volontariste, 
nos ambitions en terme de service public ne pourraient voir le jour.

Il s’agit du renforcement des services municipaux de soins infirmiers 
et d’aide à domicile. Ou encore de l’enfance et de la jeunesse – les 
mouvements de grève ces dernières semaines ont été, je le sais, 
source d’incompréhensions par nombre d’entre vous. L’amélioration 
de l’accueil des enfants et des conditions de travail des agents, avec 
la mise en œuvre d’un plan d’action périscolaire réparateur, est une 
priorité. Tout comme l’ouverture de places en crèche. 

Enfin, le déclenchement de la guerre en Ukraine et la tragédie 
humanitaire qui l’accompagne nous a rappelé aux valeurs de 
solidarité, que nous devons à tous les réfugiés, d’où qu’ils viennent. 

Cette actualité internationale éclipse la campagne présidentielle, 
sur fond de découragement électoral. Pourtant, ce conflit met  
les questions de la transition énergétique et du réarmement 
au cœur des prochaines orientations politiques et budgétaires 
nationales. Prenons-en la mesure les 10 et 24 avril.

Agnès Bourgeais 
maire de Rezé

Un nouveau chapitre 
pour notre ville
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cas. C’est ce que je souhaite retenir de 
cette douloureuse période. Nous avons 
su préserver notre principe de libre 
expression des uns et des autres. C’est 
important pour la mémoire d’Hervé 
Neau, qui était notre capitaine. »
Sa candidature à la succession a été 
mûrement réfléchie, notamment 
avec ses proches, son mari professeur 
des écoles et ses trois enfants. En se 
posant la question du risque généré 
par la malveillance, pour soi et pour 
sa famille. L’engagement pris l’a 
emporté : « Quand on est première 
adjointe, on est très proche du maire, 
on a une vision globale. On participe 
aux instances, on sait ce qui se passe. Il 
faut une bonne capacité d’adaptation. 
Je n’ai cependant évidemment jamais 
envisagé de prendre les commandes 
dans ces conditions et avec cette 
temporalité. Mais, pendant dix-huit 
mois, j’ai eu un bon professeur !  
Et je souhaite, comme tous les élus, 
poursuivre l’élan impulsé par Hervé. 
Cette envie m’a portée dans ma 
candidature. J’adhère au projet, j’y 
crois. Il faut relever le défi, porter 
le flambeau des changements qu’il 
voulait entreprendre pour Rezé. 

C’est cette envie et l’importance de 
l’héritage qui nous donnent la force 
de continuer. Je reprends la fonction 
de maire avec gravité et responsabilité 
entourée d’une équipe municipale 
solide et investie. »

« ÊTRE ATTENTIVE  
AUX UNS ET AUX AUTRES »
Agnès Bourgeais entend conduire le 
mandat jusqu’à son terme : « Je suis 
volontaire dans l’idée d’emmener tout 
le monde au bout de notre projet. » 
Même s’il n’est pas anodin de quitter 
son métier pour quatre ans : « Pas 
facile de laisser le collège en cours 
d’année, alors que commençait la 
semaine citoyenne, gros projet qui me 
tient à cœur. »
D’Hervé Neau, elle retient notamment 
« le respect qu’il avait pour les gens, 
sa capacité à s’élever au-dessus du 
débat. Il savait donner son point 
de vue, écouter celui des autres et 
respecter le groupe, sans jugement, 
ni autoritarisme. Nous avons tous 
travaillé à ses côtés en confiance 
et en autonomie. J’espère parvenir 
à préserver cela. Être, comme lui, 
attentive aux uns et aux autres. 
Hervé connaissait quasiment tout le 
monde ! J’ai eu la chance d’apprendre 
auprès de lui. Je garde en mémoire 
et pour l’avenir que la force des 
convictions guide toute action 
politique. Je fais mien aujourd’hui 
ce principe non négociable qui 
le guidait. »

actu mairie

 Je souhaite dire 
aux habitantes et habitants 
qu’ils nous ont élus sur 

un projet et des valeurs, que 
nous sommes là pour poursuivre 
et que j’accepte de piloter le navire.  
La crise sanitaire a provoqué 
des retards mais les projets 
de construction et de rénovation 
sont en cours. Le cabinet médical 
est aujourd’hui pourvu de 
médecins, le Lidl reste au Château 
et la Maison des services est 
ouverte. De nombreux projets sont 
lancés comme la crèche, la cuisine 
centrale, le nouveau centre 
technique municipal. À partir 
de la fin  du mois de mars, 
les rencontres de quartiers nous 
amènent à échanger avec 
les habitantes et habitants.  
Le dialogue citoyen est à l’œuvre 
dans tout le territoire, il est 
essentiel pour poursuivre le projet 
rezéen que nous construisons 
avec vous. La collectivité est 
notre priorité. Le projet de Rezé 
Citoyenne se réalisera car il en 
va de notre responsabilité  et 
de notre engagement devant 
les habitantes et habitants. 
La continuité est notre mot d’ordre, 
les ambitions sont toujours 
les nôtres. 

Agnès Bourgeais, 
maire de Rezé

R éunis en conseil municipal 
extraordinaire jeudi 24 février, 
les élus rezéens ont procédé, 

comme le veut la loi lorsqu’un maire 
décède ou démissionne, à l’élection 
d’un nouveau maire, qui doit avoir 
lieu dans les quinze jours suivant 
l’événement. Choisie par ses collègues 
de la liste Rezé Citoyenne, Agnès 
Bourgeais, première adjointe d’Hervé 
Neau, a été élue maire de Rezé.

« JE SAVAIS À QUOI  
JE M’ENGAGEAIS »
Rezéenne depuis 2011, conseillère 
principale d’éducation au collège 

Allende depuis 2012, Agnès Bourgeais 
est née en décembre 1973 en Seine-
Saint-Denis. Elle a exercé des mandats 
syndicaux et associatifs (déléguée 
du personnel pendant neuf ans à 
Paris et membre du bureau d’une 
Maison des jeunes et de la culture à 
Créteil), montrant son intérêt pour 
l’engagement dans la vie publique.
Sa participation aux ateliers organisés 
par Rezé Citoyenne lui a donné l’envie 
de s’impliquer dans « une façon 
différente de faire de la politique, 
avec des novices, pour 80 % de la 
liste ». Accepter la place de première 
adjointe a représenté pour elle un 

engagement moral : « On se pose la 
question au moment de dire “oui”, on 
sait qu’on pourrait être amené, en cas 
de difficulté, à assurer l’intérim, voire 
prendre le relais. Je savais à quoi je 
m’engageais. »

RELEVER LE DÉFI,  
PORTER LE FLAMBEAU
Après le drame, il a fallu tout de 
suite poursuivre, assurer l’intérim, 
préparer la suite : « On peut être 
très fiers de notre groupe. Malgré le 
contexte dramatique, nous avons 
tous été unis et réunis pour suivre le 
processus démocratique prévu en tel 

Élue jeudi 24 février par le conseil municipal, Agnès Bourgeais, 48 ans, devient la première femme maire 
de Rezé, avec la volonté de reprendre et porter haut le flambeau de son prédécesseur, Hervé Neau.

MUNICIPALITÉ

Agnès Bourgeais, première 
femme maire de Rezé
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Agnès Bourgeais a été élue 
maire de Rezé par le conseil 
municipal le 24 février.
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TROMBINOSCOPE

Le conseil municipal

1 AGNÈS BOURGEAIS
(RC) 
Maire
Relation aux usagers 

2 LOÏC CHUSSEAU 
(RC)
Premier adjoint
Action sociale, 
populations spécifi ques 
(migrants, roms, gens 
du voyage…), formalités 
administratives, 
accueil général, affaires 
juridiques, assurances, 
vie des assemblées

3 CLAIRE GUIU
(RC)
Adjointe
Droits des sols, 
ville-nature, animation 
de la Maison du 
développement durable

4 JEAN-CHRISTOPHE
FAËS (RC)
Adjoint
Prévention de
la délinquance
et tranquillité publique

5 ISABELLE COIRIER 
(RC)
Adjointe
Éducation, loisirs des 
enfants, partenariat 
avec l’Arpej

6 HUGUES BRIANCEAU 
(RC)
Adjoint
Culture, communication

7 CAROLE
DAIRE-CHABOY (RC)
Adjointe
Vie associative, jeunesse

8 DIDIER QUÉRAUD 
(RC)
Adjoint
Sports
Élu de quartier 
(Rezé-Hôtel de ville)

9 NATHALIE FOND 
(RC)
Adjointe
Finances et commande 
publique

10 JEAN-LOUIS GAGLIONE 
(RC)
Adjoint
Environnement, 
énergies et climat
Élu de quartier 
(La Blordière)

11 EVA PAQUEREAU
(RC)
Adjointe
Dialogue citoyen

12 PHILIPPE
AUDUBERT (RC)
Adjoint
Personnes âgées, 
santé, protocole et 
anciens combattants

13 CÉCILIA BURGAUD 
(RC)
Adjointe
Gestion des ressources 
humaines, égalité 
femmes-hommes, lutte 
contre les discriminations 
et urgence sociale

14 MARTINE MÉTAYER 
(RC)
Conseillère municipale
Aménagement, 
espace public, habitat 
et mobilités
Conseillère 
métropolitaine

15 ROLAND BOUYER 
(RC)
Conseiller municipal
Police administrative, 
sécurité des 
établissements 
recevant du public
Élu de quartier 
(La Houssais)

16 JACQUES PINEAU 
(RC)
Conseiller municipal
Restauration
Conseiller métropolitain

17 JEAN-MAX BOROT 
(RC)
Conseiller municipal
Petite enfance, logistique 
et coordination des 
manifestations sportives

18 ANNIE HERVOUET 
(RC)
Conseillère municipale
Politique de la ville
Élue de quartier (Château)

19 AGNÈS CABARET-
MARTINET (RC)
Conseillère municipale
Jardins, espaces verts

20 JEAN-MICHEL
SOCCOJA (RàGT)
Conseiller municipal

21 PIERRE QUÉNÉA 
(RC)
Conseiller municipal
Coordination économies 
circulaires, économies 
sociale et solidaire 
3e vice-président de 
Nantes Métropole

22 ALAIN JEHAN  (RC)
Conseiller municipal
Médiation

23 ANAS KABBAJ  (RC)
Conseiller municipal
Patrimoine mobilier 
et immobilier 
Conseiller métropolitain

24 SYLVIE LANDIER 
(RC)
Conseillère municipale
Événements, fêtes et 
animation de la ville

25 FABIENNE DELÉTANG 
(RC)
Conseillère municipale
Coopération européenne 
et internationale

26 FRANCK LETROUVÉ 
(RC)
Conseiller municipal
Intégration des personnes 
handicapées, informatique 
et nouvelles technologies

27 ANAÏS GALLAIS  (RC)
Conseillère municipale
Élue de quartier (Ragon)

28 CATHERINE
DESGRANGES (RàGT)
Conseillère municipale

29 ISABELLE LERAY 
(RC)
Conseillère municipale
Conseillère métropolitaine

30 BENJAMIN
GELLUSSEAU (RC)
Conseiller municipal
Animation des quartiers
Élu de quartier 
(Trentemoult-Les Isles)

31 NICOLAS MABON 
(RC)
Conseiller municipal
Animation touristique

32 MAXIME VENDÉ 
(RàGT)
Conseiller municipal

33 LAURENT LE BRETON
(RC)
Conseiller municipal 
Élu de quartier 
(Pont-Rousseau)

34 LAURENT MARION
(RC)
Conseiller municipal
Développement 
économique, commerces 
de proximité

35 ÉLISABETH DOUAISI
(RÀGT)
Conseillère municipale

36 YVES MOSSER
(GROUPE 
PROGRESSISTE)
Conseiller municipal

37 HÉLÈNE BUGEAU 
GERGAUD
(BIEN VIVRE À REZÉ)
Conseillère municipale

38 FRANÇOIS NICOLAS
(BIEN VIVRE À REZÉ)
Conseiller municipal
Conseiller métropolitain

39 JESSICA LELION
(GROUPE 
PROGRESSISTE)
Conseillère municipale

40 YANN VINCE
(GROUPE PROGRESSISTE)
Conseiller municipal

41 YANNICK LOUARN
(REZÉ VILLE DE PROJETS)
Conseiller municipal

42 LAURENT LE FORESTIER
(REZÉ VILLE DE PROJETS)
Conseiller municipal

43 SOPHIA BENNANI
(REZÉ VILLE DE PROJETS)
Conseillère municipale

RC : Rezé Citoyenne / RàGT : Rezé à Gauche Toute 
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CONSEIL MUNICIPAL

Budget 2022 : 
« Respecter nos engagements »
Avant de le voter fin mars, les élus rezéens ont débattu des orientations du budget 2022. 
L’équipe municipale affiche ainsi ses ambitions pour traduire son projet politique en actions. 

L ’an dernier, le contexte sanitaire lié au 
Covid avait contraint la municipalité à 
voter un budget de transition. En 2022, 

place au premier « vrai » budget. Il a été porté 
au débat lors du conseil municipal du 3 février. 
« Ce budget est ambitieux parce qu’il porte en lui 
les engagements de la majorité municipale pour 
une ville-nature, pour une ville qui se préoccupe 
des plus vulnérables et pour une ville qui s’anime 
et qui croit en la force associative et citoyenne, 
souligne la majorité municipale. Ambitieux 
également pour permettre à notre collectivité 
d’investir pour l’avenir. » 

ÉDUCATION ET PETITE 
ENFANCE : PLUS DE MOYENS
Le budget préparé pour l’année 2022 
répond à plusieurs enjeux : « Il doit 

contribuer au renforcement des services publics 
au quotidien et au plus près des habitants, 
plus nombreux chaque année, précise Nathalie 
Fond, adjointe en charge des finances. Mais 
aussi redonner des moyens à l’éducation et à la 
petite enfance. Et, enfin, garantir la soutenabilité, 
au-delà de 2022, de notre modèle de ville sur le 
plan financier, environnemental et social. » 

RENFORT HUMAIN
À noter  pour 2022 : 
la hausse prévue des 
dépenses de personnel 
(+ 883 000 € par rapport 

à l’an dernier). « Derrière chaque politique 
publique, il y a des agents du service public qui 
œuvrent auprès et pour les habitants, rappelle 

Agnès Bourgeais, alors première adjointe en 
charge des ressources humaines (élue maire 
le 24 février). Réinvestir dans l’humain est une 
nécessité pour permettre aux habitants de 
disposer d’un service public de qualité. » Douze 
emplois seront créés en 2022, sans compter les 
agents stabilisés dans leurs fonctions dans les 
accueils périscolaires.

INVESTISSEMENTS : 
ÉDUCATION, AGRICULTURE 
URBAINE, ACCESSIBILITÉ…
«  E n  2 0 2 2 , l e  n i ve a u 
d ’ i n v e s t i s s e m e n t  s e r a 

soutenu (12,2 millions d’euros) pour respecter 
nos engagements », poursuit Nathalie Fond. 
Parmi les principaux investissements prévus : la 
restructuration du groupe scolaire Simone-Veil 
(1 152 000€), les travaux de mise en accessibilité 
des bâtiments communaux pour les personnes 
en situation de handicap (1 109 000€), le projet 
d’agriculture urbaine avec la création d’une 
ferme municipale bio et l’installation d’un ou de 
plusieurs exploitants agricoles (707 000€). 

20 EUROS PAR AN
Pour mener à bien ce projet 
ambitieux tout en gardant 
une situation financière saine, 
l a  munic ipa l i t é  souha i te 

augmenter de 2,4 % la taxe foncière sur les 
propriétés bâties. À titre d’exemple, cette 
hausse représenterait environ 17€ par an pour 
un appartement de 50m² et 23€ par an pour 
une maison classique. Selon les projections, 
sans hausse de la fiscalité, la situation 
financière de la Ville se dégraderait dès 
2023. « La fiscalité est notre seul levier pour 
dégager des recettes supplémentaires sans 
dégrader l’état de notre dette. Son niveau est 
aujourd’hui faible. Et notre recours à l’emprunt 
maîtrisé, explique Nathalie Fond. Cet effort 
modéré demandé aux Rezéennes et Rezéens va 
permettre de garantir les équilibres financiers 
à long terme. »

FACILE À LIRE 
Les élus de Rezé ont discuté du budget de 
la Ville. Les élus veulent mettre plus de moyens 

pour les enfants. Les élus veulent lancer des grands travaux 
notamment dans les écoles, les jardins et les bâtiments 
de la Ville. Pour que la Ville ne soit pas endettée, les élus 
souhaitent augmenter les impôts pour les propriétaires.

Les principaux investissements

Restructuration 
du groupe scolaire 

Simone-Veil 
(1 152 000€) 

Mise en accessibilité  
des bâtiments communaux 

(1 109 000€) 

Projet d’agriculture urbaine 
(707 000€) 

Extension 
du restaurant scolaire 

du Chêne-Creux 
(687 000€) Réhabilitation 

du Château  
de la Classerie 

(310 000 €) Aménagement 
du bois 

des Naudières 
(245 000€) 

actu mairie
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De la réparation d’un nid-de-poule jusqu’au 
réaménagement complet d’une voie, en passant 
par la création d’un ralentisseur. Tous ces travaux 
ne sont pas réalisés par la Ville, mais par Nantes 
Métropole, qui assure l’entretien et l’amélioration 
des espaces publics. En fonction de leur nature, 
ils prendront plus ou moins de temps.

NANTES MÉTROPOLE

Travaux dans ma rue : 
comment sont-ils décidés ?

FACILE À LIRE
Nantes Métropole fait des travaux dans les rues 
de Rezé. Il y a des petits travaux comme réparer 

un trou sur la route. Et des plus gros travaux comme 
installer un casse-vitesse. Ces travaux sont demandés 
par les habitants ou font partie des travaux prévus 
dans l’année pour améliorer le quotidien des habitants.

FACILE À LIRE 
Les cours des écoles de la Ville 
vont changer. La Ville veut 

qu’il y ait plus de nature. Elle veut aussi 
que tous les enfants y trouvent leur place : 
les filles comme les garçons, et aussi 
les enfants handicapés. La Ville va discuter 
avec toutes les personnes concernées.

Dans les 
cours d'école, 

la Ville veut 
remplacer les 

grands espaces 
bitumés par de 

la végétation.

D es espaces bitumés, 
pauvres en végétation, 
en  g rande  pa r t i e 

dédiés aux jeux de ballon des 
garçons : c’est la vision à peine 
caricaturale de ce que sont 
aujourd’hui les cours d’école 
un peu partout en France. 
Dans son projet de mandat 
2020-2026, l’équipe municipale 
se donne pour objectif de 
« favoriser la végétalisation 
des cours d’école » rezéennes. 

Un retour de la nature en 
ville qui permettra, face au 
réchauffement climatique, 
de lutter contre les îlots de 
chaleur urbains, et servira 
aussi de support à des projets 
pédagogiques tournés vers 
l’environnement. Les élus ont 
également souhaité donner 
une dimension non genrée 
et inclusive aux cours d’école, 
afin que chacune et chacun  
y trouvent sa place. 

DIAGNOSTIC EN COURS
La Ville est accompagnée dans 
cette démarche par l’Auran 
(Agence d’urbanisme de la 
région nantaise), qui mène 
avec les acteurs éducatifs un 
diagnostic pour chaque école, 
son écosystème, les aspects 
techniques et les usages 
de sa cour. En découleront 

des préconisations et un 
plan d’actions qui priorisera 
trois chantiers majeurs (le 
premier est prévu à l’été 2023)  
et des adaptations durant  
le mandat.

CONCERTATION À VENIR
Une concertation sera menée 
dans chaque école retenue 
pour avoir un projet sur 
mesure. La Ville consultera sur 
leurs attentes les principaux 
concernés  :  les  enfants , 
mais aussi les familles, les 
enseignants et le personnel 
périscolaire. Afin d’amorcer la 
dynamique, un premier chantier 
de végétalisation sera lancé dès 
ce printemps dans la cour de 
l’école du Chêne-Creux, avec 
la participation d’élèves. 

 INFOS – jeparticipe.reze.fr 

La Ville souhaite une évolution vers des cours d’école égalitaires et inclusives, avec plus de place laissée 
à la nature. Enfants, parents, équipes enseignantes et périscolaires seront associés à cette démarche.

ÉDUCATION

Des cours d’école  
plus vertes, plus ouvertes
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Comment sont identifiés 
les besoins ?

•  Les habitants signalent des problèmes ou expriment des besoins 
via l’application Nantes dans ma poche, par téléphone, courrier 
ou courriel à la Métropole ou à la Ville, lors des permanences 
mensuelles des élus de quartier, lors de réunions publiques...

•  Les techniciens du pôle Loire, Sèvre et Vignoble de Nantes 
Métropole, en permanence sur le terrain, relèvent des problèmes, 
remontent des besoins, proposent des travaux à réaliser.

•  Les élus municipaux, au contact des habitants, identifient  
des besoins.

Comment sont traitées 
les demandes ?

•  Elles concernent des petits travaux : un nid-de-poule sur la 
route, un lampadaire qui ne fonctionne plus, un tag sur un mur… 
Les interventions seront réalisées en moins de deux mois, 
80 % en moins de sept jours, généralement par les techniciens 
de la Métropole. Chaque année, 1 300 signalements de ce type 
sont traités par Nantes Métropole à Rezé.

•  Elles concernent des travaux plus importants :  
un passage piétons à créer, un arbre malade à abattre,  
une place à végétaliser, l’accessibilité pour les personnes  
en situation de handicap à améliorer… Ces travaux, nécessitant 
des études, représentent des budgets plus conséquents (jusqu’à 
50 000 euros). 
Sur l’ensemble des demandes reçues, entre cinq et dix pourront 
être réalisées chaque année. Les arbitrages ont lieu chaque mois 
en réunion Ville/Nantes Métropole. Seront prioritaires : 
les demandes relevant de l’intérêt général ou s’inscrivant  
dans le plan de déplacement urbain de la Métropole. Montant 
de l’enveloppe chaque année pour Rezé : 162 000 euros  
(pour la voirie), 148 000 euros (pour l’accessibilité). Une 
fois les travaux actés, la Métropole passe généralement un 
appel d’offres pour trouver des entreprises. Leur carnet de 
commandes étant souvent plein, cette étape peut ralentir la 
réalisation des travaux.

 INFOS – Pôle Loire, Sèvre et Vignoble  
 (Nantes Métropole) : 02 72 01 26 00,  
 pole.loiresevrevignoble@nantesmetropole.fr 

À côté : les travaux 
programmés

•  L’entretien courant du patrimoine : 
une chaussée à rénover, un trottoir à refaire, 
un candélabre à remplacer par un système 
à Led, des pistes cyclables à développer, 
des arbres à abattre et à replanter... Tous 
les ans, des travaux d’entretien sont 
réalisés par Nantes Métropole. Ils sont 
décidés en concertation avec la Ville en 
septembre pour un démarrage l’année 
suivante. Montant de l’enveloppe en 
2022 pour Rezé : 240 000 euros (pour la voirie) 
et 250 000 euros (pour l’éclairage public). Ces 
travaux sont réalisés par des entreprises.

•  Les grands chantiers : un carrefour à refaire, 
une voie à réaménager, un cheminement 
à créer pour les déplacements doux... Ces 
gros travaux sont décidés en début de 
mandat municipal et répartis sur plusieurs 
années. Nantes Métropole fait appel à des 
entreprises pour leur réalisation. Montant 
de l’enveloppe chaque année pour Rezé : 
1 600 000 euros.

•  Et aussi : la création d'axes structurants 
pour les vélos, l'intégration de transports 
en commun, le réaménagement d'espaces 
publics dans le cadre de projets de 
transformation comme la ZAC Château ou 
la réfection des réseaux sont également 
pris en charge par Nantes Métropole, mais 
directement par les services centraux et 
non par le pôle Loire, Sèvre et Vignoble. 
Ces travaux sont discutés avec la Ville 
et les habitants.
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Fanfarons recherchent 
bénévoles et restaurateurs !
Prenez date ! La 10e édition des Fanfaronnades aura lieu les 3, 4 et 5 juin 
à Rezé. Vous avez envie de donner un coup de main dans une ambiance 
musicale et chaleureuse ? Vous souhaitez héberger des musiciens ? 
Vous voulez proposer de la restauration au public (food-truck, association) ? 
Signalez-vous vite auprès de l'organisateur du festival, le GrandMachinChose. 

 INFOS – 06 37 03 49 05, benevoles.fanfaronnades@gmail.com,  fanfaronnades.com 

 Quelle nouvelle  fête 
 à Rezé ?

La Ville veut réfl échir avec 
ses habitantes et habitants 
à une nouvelle fête qui verrait le jour 
en 2023 : un nouveau temps fort 
populaire, culturel, convivial et solidaire 
à imaginer ensemble. Afi n de recueillir 
votre avis, une enquête est accessible 
du 4 au 24 avril sur jeparticipe.reze.fr. 
Des formulaires papier sont 
également disponibles sur demande 
auprès du service dialogue citoyen. 
L’enquête sera suivie d’un temps 
fort en mai pour permettre 
à celles et ceux qui le souhaitent 
de pousser plus loin la réfl exion. 

 INFOS – Service dialogue citoyen : 
 02 40 84 42 44, dialoguecitoyen@mairie-reze.fr  
 et reze.fr (rubrique Participez) 

Bienvenue 
à la Maison
des services
La Maison des services a été 
inaugurée vendredi 4 mars. 
Ce nouveau lieu, ouvert 
depuis le 1er février place 
François-Mitterrand, aide 
gratuitement les Rezéennes 
et Rezéens dans leurs démarches 
administratives et dans l’utilisation 
des outils numériques. Le centre 
socioculturel Château y accueille 
les habitants du quartier 
souhaitant initier des projets.

 INFOS – 02 40 84 52 80, reze.fr 
 (rubrique Pratique/Aides sociales) 

faits du mois
fa

its
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Les 10 et 24 avril, les électrices et électeurs sont 
invités à se rendre aux urnes pour élire le futur 
président ou la future présidente de la République.
À Rezé, les 33 bureaux de vote seront ouverts 
de 8h à 19h. Pour pouvoir voter, il faut se rendre 
dans le bureau de vote dans lequel vous 
êtes inscrit. Le numéro et l’adresse sont 
mentionnés sur la carte électeur que vous avez 
reçue. Il est possible de le vérifi er en ligne sur 
service-public.fr. À noter, les bureaux de vote 
6, 7, 17, 23, 24, 28, 29, 30, 31 et 32 ont été déplacés 
cette année. Soyez particulièrement vigilant 
si vous avez l’habitude de voter dans ces bureaux.
À partir de 19h, la Ville invite les électrices et électeurs 
à se retrouver en mairie, salle Moyano (entrée par 
les jardins) pour assister en direct aux résultats. Taux 
de participation, premières centaines et résultats 
par bureau seront projetés sur grand écran au fur et 

à mesure du dépouillement. Il sera 
aussi possible de suivre les résultats 
en temps réel sur le site reze.fr.

 INFOS – Service des formalités administratives 
 02 40 84 42 02, formalites@mairie-reze.fr 

Présidentielle 10 et 24 avril :
mode d’emploi

991
C’est le nombre de jeunes 
Rezéens qui, à la mi-mars, 

avaient déjà leur Pass culture. 
Mis en place par l’État, le Pass culture permet aux 
15-17 ans de bénéfi cier d’un crédit (20€ à 15 ans, 

30€ à 16 et 17 ans) et aux jeunes de 18 ans de 
disposer d’un montant de 300€ valable pendant 

24 mois. La Ville de Rezé a adhéré au dispositif en 
septembre. La convention a été signée en janvier. 

Ce Pass culture est ainsi utilisable pour les activités 
proposées à l’école municipale de musique 
et de danse et bientôt pour les visites du 

patrimoine (comme la Maison radieuse). Les jeunes 
peuvent également s’en servir à La Souffl  erie, 

à Transfert, dans les espaces culturels 
Leclerc Océane et Atout-Sud, ainsi qu’au 

magasin DB musique service. À la mi-mars, 
6 879 réservations avaient été eff ectuées 
par des Rezéens via l’application mobile. 

 INFOS – pass.culture.fr 
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Natura : la 33e !
Du 8 au 10 avril, le salon bio Natura est de retour à la Halle de la Trocardière. Une centaine d’exposants d’horizons divers 
(alimentation, artisanat, bien-être, cosmétique, habitat, loisirs) seront présents pour cette 33e édition. Comme à l’accoutumée, 
vous pourrez déambuler dans les allées, déguster des produits, assister à des démonstrations et conférences, ou encore vous 
restaurer sur place. S’il est devenu un rendez-vous incontournable pour les adeptes du bio, Natura attire aussi consommateurs 
occasionnels et curieux. « Cette année, avec la levée des restrictions sanitaires, nous allons pouvoir accueillir les nombreux 
et fi dèles visiteurs dans des conditions plus agréables », précisent les organisateurs, Olivier Floch et Sylvia Sustendal 
(société OF2S). La Ville de Rezé y tiendra un stand sur le thème de la ville-nature avec exposition, jeux pour enfants et animations.

Du 8 au 10 avril, de 10h à 19h. Halle de la Trocardière. Tarif : 2,50€, gratuit pour les moins de 12 ans.

 INFOS – salon-natura.com et reze.fr (rubrique Actualités)

… ont déjà été victimes de 
harcèlement de rue*. Pour 69 % 
d’entre elles, ces agressions sont 
si fréquentes qu’elles ne 
les comptent même plus ! 
La plupart des jeunes 
femmes usent  de stratégies 
pour se protéger : ne plus porter 
certaines tenues vestimentaires 
(75 %), ne plus rentrer la nuit 
(44 %). « J’évite d’être sur 
le même trottoir qu’un homme », 
confi e l’une des fi lles interrogées. 
« Je porte toujours des écouteurs 
même si je ne mets pas de 
musique », explique une autre. 
Parce que ce sujet concerne 
aussi les Rezéennes, la Ville 

diff usera une campagne de communication contre le harcèlement 
de rue du 1er au 20 avril. L’objectif : faire réagir les auteurs et témoins 
de ces comportements. 
À la rentrée, en septembre, des actions de sensibilisation 
seront organisées dans les établissements scolaires. 

*Selon l’enquête Aux fi lles du temps réalisée par l’association 
LadydeNantes entre le 1er décembre 2020 et le 21 mai 2021 auprès 
de 814 fi lles de 13 à 20 ans résidant en Loire-Atlantique et en Vendée.

4 fi lles sur 5…

Maya, Ninon, Éloïse et Matilda, 
élèves de CE2 à l’école du 
Chêne-Creux, viennent de 

terminer leur premier repas dans le 
nouveau restaurant scolaire. Elles le 
trouvent « mieux » que l’ancien. « Il 
est plus grand, on a plus de place pour 
manger, plus moderne aussi. » Murs 
blancs avec quelques touches de vert, 
sol bleu et chaises colorées, le cadre est 
agréable. En travaux depuis juin 2021, 
le self accueille désormais 40 places 
supplémentaires, de nouvelles chaises 
plus légères, donc plus faciles à déplacer, 

une table de tri des déchets et de 
grandes baies vitrées qui laissent entrer 
la lumière. Depuis le 21 février, adultes 
comme enfants se familiarisent avec les 
nouveautés. « La plonge a été agrandie 
et réorganisée, ce sont les enfants qui 
chargent leur vaisselle dans les paniers, 
explique Sophie Bonable-Garreau, la 
responsable du restaurant. Le niveau 
de bruit a aussi baissé grâce aux portes, 
aux panneaux phoniques. Nous sommes 
tous contents ! » 
En ce premier jour, la table de tri des 
déchets n’est pas encore beaucoup 

utilisée mais elle le sera rapidement, 
la lutte contre le gaspillage alimentaire 
étant une priorité. Connectée, elle 
donne chaque jour un poids précis des 
déchets récupérés. « Cela permettra 
de voir, en fonction des menus, ce qui 
plaît, ce qui plaît moins, d’ajuster les 
quantités pour réduire au maximum 
le gaspillage, précise Jacques Pineau, 
conseil ler municipal en charge 
de la restauration. Par ailleurs, un 
travail est actuellement engagé 
avec des partenaires pour transformer 
les déchets en compost. » 

Samedi 30 avril, enfilez vos gants et, en 
équipe, faites la chasse aux détritus et autres 
objets laissés à l’abandon dans les rues du 
quartier Trentemoult. Une trentaine de pinces 
à déchets seront mises à disposition. Bonne 
humeur garantie avec, en prime, un pot off ert 

aux participants. Cette grande opération de ramassage des 
déchets est organisée par la Ville en partenariat avec le 

centre socioculturel (CSC) Loire-et-Seil. Lors de la dernière 
collecte dans le quartier, les habitants avaient ramassé 
30kg de déchets. 

Rendez-vous au CSC Loire-et-Seil (16, avenue du 
Maréchal-de-Tassigny) le 30 avril à 10h30.

INFOS – reze.fr (rubrique Agenda)

Après plusieurs mois de travaux, le restaurant scolaire du Chêne-Creux accueille de nouveau 
les élèves dans un espace plus lumineux, moins bruyant et plus grand. Visite des lieux.

LA HOUSSAIS

Au resto scolaire 
du Chêne-Creux, tout est neuf

TRENTEMOULT-LES ISLES

À vos marques, prêts… collectez !
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 Place de la publicité : 
 donnez votre avis !

Après une année de concertation 
avec les communes, les citoyens, 
les associations et les professionnels 
de l’affi  chage, un nouveau règlement 
de publicité a été élaboré à l’échelle 
de la métropole. Ses ambitions : 
réduire fortement la place 
de la publicité, mieux l’intégrer 
dans le paysage et restreindre 
les dispositifs lumineux. 
Avant l’approbation défi nitive 
du projet de règlement d’ici 
à la mi-juillet 2022, les habitantes 
et habitants sont invités à participer 
à une enquête publique du 11 au 
28 avril. Pour donner votre avis : 
rendez-vous sur jeparticipe.reze.fr, 
à l’accueil de l’hôtel de ville de Rezé 
ou adressez un courrier 
à la présidente de Nantes 
Métropole (2, cours du Champ-
de-Mars, 44929 Nantes cedex).

 INFOS – metropole.nantes.fr/ 
 reglement-publicite 

INSISTER,
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Appel d’urgence : 17 ou 112
De 750 € à 1500 € d’amende pour les agresseurs.

Harcèlement de rue, STOP !

Les informations recueillies sur ce coupon sont enregistrées dans un fi chier informatisé par OF2S. Elles sont conservées pendant trois ans maximum et sont destinées au service marketing de OF2S. 
Vous bénéfi ciez d’un droit d’accès, de rectifi cation, de portabilité, d’eff acement de vos données personnelles ou une limitation du traitement vous concernant, que vous pouvez exercer en vous 
adressant par courriel à l’adresse dédiée (sylviasustendal-of2s@orange.fr) ou par courrier à : OF2S – 11 place de la Bourse – BP 10118 – 44000 NANTES CEDEX 1 en justifi ant de votre identité.
INFOS – salon-natura.com 

Merci de remplir le coupon 
et de le remettre à l’accueil du salon

Nom : .....................................................................................

Prénom : ................................................................................

Courriel :  ...............................................................................

Entrée gratuite Valable pour 
une personne 

pour une 
journée

Depuis le 21 février, les écoliers 
de Chêne-Creux déjeunent 
dans un resto refait à neuf. 
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Trois habitants de Trentemoult-Les Isles photographient depuis plusieurs années les évitages (demi-tours) d’immenses 
cargos sur la Loire, dans la rade de Trentemoult. Ils ont réalisé un livre sur cette manœuvre spectaculaire peu connue.

TRENTEMOULT-LES ISLES

Quand les cargos « évitent » 
devant Trentemoult

Devant le port de Trentemoult, une centaine de 
fois par an, se produit un spectacle fascinant : 
l’évitage des cargos. En terme terrien, le demi-tour. 

Des géants des mers, longs de 90 à 225 mètres, viennent 
passer de l’amont vers l’aval dans la rade de Trentemoult, 
en à peine quinze minutes, avec l’aide de pilotes de Loire 
et de remorqueurs. En novembre, Edmond Guibert, Éric 
Perraud et Philippe Michel ont sorti un livre autour de ce 
spectacle maritime. Ces trois habitants de Trentemoult-
Les Isles assistent, depuis plus de quarante ans pour le 
premier, plus de vingt ans pour le deuxième et plus de dix 

ans pour le dernier, aux évitages et les photographient. 
« Les gens pensent qu’il n’y a plus de bateaux qui viennent 
dans le port de Nantes. Or, le terminal céréalier de Roche-
Maurice, situé au pied du pont de Cheviré, est le deuxième 
de la façade ouest. Donc de gros céréaliers viennent y 
charger leurs cales, explique Edmond Guibert. L’idée 
était de rendre accessible au grand public cette réalité de 
l’évitage presque en centre-ville de Nantes. » 
L’ouvrage commence par expliquer ce qu’est la 
manœuvre d’évitage, puis présente la diversité des 
navires et termine sur la dimension géographique 
avec les pavillons (ndlr : le pavillon est un drapeau aux 
couleurs de l’État dont le navire est le ressortissant). 
Le tout illustré de photos de ces impressionnants 
retournements, la plus ancienne image ayant 40 ans. 
« Le livre est présenté comme un carnet de voyage. 
Chaque photo est légendée par son auteur car nous 
avons tous un regard et une sensibilité diff érente sur 
ce spectacle », ajoute Philippe Michel. Tant que les 
cargos éviteront devant leurs fenêtres, les trois amis 
continueront de sortir leurs appareils photo. 

 INFOS – Évitage à Trentemoult-les-Isles, aux éditions 
 Victor Stanne, 20€. Disponible dans les espaces 
 culturels des Leclerc, à L'heureux Hasard 
 (quai de Trentemoult) et dans les librairies nantaises 

Le city stade (terrain multisport) 
situé allée Romain-Rolland fait 
le bonheur des pratiquants de 

basket et de football. « J’y joue depuis 
que je suis tout petit », confie Naofal, 
qui a grandi dans le quartier, ajoutant 
que « le terrain est devenu dangereux 
car ça glisse ». La Ville a saisi l’occasion 
de la nécessaire rénovation de 
l’équipement pour conduire avec les 
habitants une réfl exion globale sur leurs 
attentes. Les acteurs publics, présents 

au Château (médiateurs, services 
jeunesse et tranquillité publique, centre 
socioculturel), distribuent jusqu’à 
début juin un questionnaire sur l’usage 
actuel du city stade et les évolutions 
souhaitées. 

UNE ENQUÊTE POUR RECUEILLIR 
TOUTES LES ATTENTES 
Cette enquête a débuté le 4 février 
lors d’un tournoi de futsal organisé 
par le service médiation de la Ville 

au gymnase des Cités-Unies. Les 
premières propositions ont vite fusé. 
Certains, comme Mathis, souhaitent 
garder la structure actuelle et 
« couvrir le city stade, pour que les 
ballons n’aillent plus sur la route ». 
Naofal verrait bien à la place « un 
street workout (ndlr : pour pratiquer 
musculation et gymnastique en plein 
air), avec des barres de traction ». 
La Ville souhaite aussi entendre 
celles et ceux qui ne fréquentent pas 
l’équipement, les jeunes filles, les 
familles, les riverains, pour déceler de 
potentiels nouveaux usages et faire 
du site un lieu de vie du quartier. 
Elle donne rendez-vous à tous 
mercredi 27 avril de 17h à 19h pour 
un moment d’échanges autour du 
city stade. À l’issue de la consultation, 
la direction des sports transmettra 
des propositions d’aménagement 
aux élus, qui trancheront à la 
rentrée prochaine. 

 INFOS – jeparticipe.reze.fr 

Prisé, l’équipement sportif du square Romain-Rolland est vieillissant. La Ville mène une consultation 
sur son évolution et viendra à la rencontre des habitants du quartier le 27 avril, sur site.

CHÂTEAU

Les habitants sollicités 
sur le city stadeac
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LES ÉLUS À VOTRE RENCONTRE DANS LES QUARTIERS PERMANENCES DES ÉLUS DE QUARTIER

Du 30 mars au 31 mai, les 
élus municipaux iront à la 
rencontre des Rezéennes et 
Rezéens au plus près de chez 
eux pour échanger sur les 
projets lancés, recueillir leurs 
remarques et leurs attentes.

•  Château : mercredi 30 mars 
de 16h à 18h, place 
François-Mitterrand ;

•  Trentemoult-Les Isles : 
samedi 2 avril de 10h à 
12h, parking du marché 
quai Robert-Surcouf ;

•  Ragon : mercredi 6 avril de 
16h à 18h, parc de Praud ;

•  Pont-Rousseau : vendredi 
29 avril de 16h30 à 18h30, 
esplanade Rosa-Parks ;

•  Rezé-Hôtel de ville : 
samedi 30 avril de 10h
 à 12h, parking à proximité 
de la Maison du 
Port-au-Blé (rue Véga) ;

•  La Blordière : jeudi 
12 mai de 16h30 à 18h30, 
parking d’Intermarché ;

•  La Houssais : mardi 31 mai 
de 17h à 19h, parking du 
Super U de la Galarnière.

 INFOS – Service dialogue 
citoyen, 02 40 84 42 44, 
jeparticipe.reze.fr 

•  Château : Annie Hervouet, mardis 5, 19 et 26 avril de 9h30 à 
10h30, local des médiateurs (place François-Mitterrand).

•  La Blordière : Jean-Louis Gaglione, samedi 2 avril, de 
10h45 à 11h45, salle de la Noëlle (3, square du Jaunais).

•  La Houssais : Roland Bouyer, samedi 2 avril, 
de 11h à 12h, centre André-Coutant.

•  Pont-Rousseau : Laurent Le Breton, samedi 9 avril, 
de 10h à 11h, salle Jean-Baptiste-Vigier.

•  Ragon : Anaïs Gallais, samedi 2 avril, de 11h 
à 12h, centre socioculturel Ragon.

•  Rezé-Hôtel de ville : Didier Quéraud, 
vendredi 1er avril, de 17h à 18h, hôtel de ville.

•  Trentemoult-Les Isles : Benjamin Gellusseau, 
samedi 9 avril, de 11h à 12h, Maison des Isles.

Il est recommandé de prendre rendez-vous en 
amont auprès du secrétariat des élus.

 INFOS – Secrétariat des élus, 02 40 84 43 47

Philippe Michel, Eric Perraud 
et Edmond Guibert 
ne se lassent pas d'observer 
les cargos faire demi-tour 
devant le port de Trentemoult.

La manœuvre d'évitage est un spectacle impressionnant.
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 MUSIQUE 

LES CRÉATURES POUR QUATRE PIANOS
Le compositeur Raoul Jehl a mis sur pied un projet inédit : réunir 
quatre pianos à queue sur scène pour jouer des œuvres à douze 
mains. Un véritable défi pour lequel il a embarqué 25 élèves pianistes 
de la Balinière, âgés de 10 à 16 ans. Depuis plusieurs mois, Raoul Jehl 
travaille avec les jeunes Rezéens et leurs deux professeures de piano, Magali Ouvrard 
et Géraldine Leplat, autour de deux pièces qu’il a composées. L’œuvre, intitulée  
Les créatures pour quatre pianos, est à découvrir le 8 avril à l’Auditorium. 
Vendredi 8 avril à 20h. L’Auditorium. Gratuit. Retrait des billets à la Balinière. Rens. 02 51 70 78 20.

SORTIR
À REZÉ
AVRIL 2022

UP! : le festival 100 % jeune

I nitié par la Soufflerie, le festival UP! est de 
retour à Rezé. Avec une dizaine de rendez-vous 
qui font la part belle à une jeunesse 

déterminée à prendre la parole, à interroger la 
société et à inventer le monde de demain. Coup 
d’envoi du festival : vendredi 1er avril à 20h à 
l’Auditorium avec la projection du documentaire 
En terrain libre en partenariat avec le forum 
Visages. Samedi 2 avril, rendez-vous à 11h30 au 
bar du Château pour écouter un épisode inédit 
du podcast Casseroles, réalisé avec les habitants 
du quartier. Puis direction le skatepark entre 
14h et 18h pour un après-midi « riding ». À 18h, 

participez à un apéro-rencontre « Que dit de nous 
notre assiette ? » à la médiathèque Diderot. Mardi 
5 avril, rendez-vous à 20h au théâtre municipal 
pour Jamais au paradis !, un spectacle musical 
autour du roi de la pop, Burt Bacharach. Mercredi 
6 avril à 20h, les lycéens de Jean-Perrin et Louis-
Jacques-Goussier investissent la Barakason avec la 
Dot singer party, une soirée de concerts. Vendredi 
8 avril à 19h, place à un concert hip-hop à la 
Barakason avec Tessae. En première partie : un 
open mic (scène ouverte). 

 Du 1er au 8 avril. Programme complet sur lasoufflerie.org 

 NOTRE COUP DE CŒUR 

 CONCERT 
JEUDI 28 AVRIL À 20H
MUSIC FOR 
PERCUSSION 2
[La Soufflerie] Troisième 
volet du cycle consacré 
à Ryoji Ikeda, Music for 
percussion 2 décline 
l’esthétique épurée 
du compositeur japonais 
au fil de cinq pièces dans 
lesquelles les instruments 
sont des objets.
L’Auditorium – Tarifs : de 9€ à 14€ 

 DANSE 
MERCREDI 6 AVRIL À 20H
DANSER LE VIVANT
Une chorégraphie signée 
Hervé Maigret (Compagnie 
NGC25) avec les élèves 
danseurs de l’atelier 

chorégraphique adulte 
de l’école municipale 
de musique et de danse. 
La Balinière
Gratuit. Sur inscription

 THÉÂTRE 
MERCREDI 6 AVRIL À 20H
AUTOPSY 
DE PARENTS
One woman show proposé 
par les quatre centres 
socioculturels.
Théâtre municipal
Gratuit. Sur inscription

VENDREDI 8 AVRIL  
À 20H30
MAIS OÙ EST DONC 
PASSÉ DARWIN
De Joël Bonnemaison. Avec 
la compagnie du Pommier.
Salle des Roquios – Tarifs : de 4€ à 8€

SAMEDI 23 AVRIL À 20H30
PRESQUE RICHES..?
Une comédie en deux 
actes écrite et mise 
en scène par Baptiste 
Graton. Avec la compagnie 
Y’a pas de recettes. 
Théâtre municipal 
Tarif : 8€, gratuit pour les moins 
de 12 ans

VENDREDI 29 AVRIL  
À 20H30
SAMEDI 30 AVRIL À 20H30
DES GENS BIEN
Une comédie grinçante, 
satire sociale qui développe, 
non sans humour, une 
réflexion aussi drôle que 
terrible sur la condition 
humaine. Avec la compagnie 
Mi-Sèvre Mi-raisin. 
Théâtre municipal 
Tarifs : de 5€ à 13€

 JEUNE PUBLIC 
SAMEDI 9 AVRIL À 10H30
BRIC À BOÎTE
Retrouvez les bibliothécaires 
pour un bric-à-brac d’histoires, 
de jeux et de surprises. 
Réservée aux 1-3 ans. 
Médiathèque Diderot
Entrée libre

SAMEDI 30 AVRIL À 17H
LA MONTAGNE 
MAGIQUE & L’ARRIVÉE 
DES MACHINES
[La Soufflerie] Les animaux 
de la forêt s’allient pour 
protéger leur territoire 
idyllique des bulldozers 
et autres tronçonneuses : 
un ciné-concert enchanteur 
où musique et film sont 
fabriqués en direct. Dès 3 ans. 
L’Auditorium – Tarifs : de 4€ à 8€

 EXPOSITIONS 
JUSQU’AU 10 AVRIL
DRÔLE #1 
L’art est souvent perçu 
comme une chose sérieuse, 
réservée aux initiés. Mais 
l’art a aussi de l’humour et 
l’humour est un art. Cette 
première édition présentera 
le travail de sept drôles 
d’artistes locaux : peintres, 
sculpteurs et inventeurs. 
Le Trois8 – Entrée libre

JUSQU’AU 30 AVRIL 
LE DD EXPLIQUÉ 
AUX ENFANTS
Découvrez le développement 
durable de façon ludique  
à travers un quiz et un 
plateau de jeu géant. 
Maison du développement durable
Entrée libre

JUSQU’AU 30 AVRIL 
ENSEMBLE CONTRE 
LES VIOLENCES 
FAITES AUX FEMMES
Partout dans le monde, dans 
tous les domaines de la vie, 
les femmes peuvent être 
exposées à des violences : 
au travail, dans le couple, 
la famille, à l’école, dans 
la rue, au sport, dans les 
transports...
Maison du développement durable
Entrée libre

JUSQU’AU 18 SEPTEMBRE
TERRE DE TRÉSORS
Découvrez les trésors 
monétaires retrouvés en 
Loire-Atlantique depuis 
un siècle et demi. Grâce 
à ce véritable patrimoine 
archéologique, retracez 
l’histoire du département 
depuis les Gaulois jusqu’au 
19e siècle. 
Le Chronographe
Tarifs : de 1,50€ à 3€, gratuit 
pour les moins de 18 ans

DU 2 AVRIL AU 6 JUILLET 
LES PETITES BÊTES 
Découvrez les petites bêtes 
fabriquées par les jardiniers 
municipaux et fabriquez 
les vôtres à partir de 
matériaux récupérés.
Maison du développement 
durable
Entrée libre

 SPORT 
30 AVRIL À 19H (ASBR/PAU)
HANDBALL
Match de l’ASBR (Nationale 1).
Gymnase Évelyne-Crétual

 LOISIRS 
DIMANCHE 3 AVRIL  
DE 8H À 10H30
TOUR DE REZÉ
Randonnée pédestre, 
ludique et musicale. 
Halle de la Trocardière
Gratuit

MERCREDI 6 AVRIL  
À 15H ET 16H30
APPLI HOUR
À partager : jouez  
à une appli (histoire, 
énigme, jeu) sur un  
mode collaboratif.  
Réservée aux 6-9 ans. 
Médiathèque Diderot
Gratuit. Sur inscription

DU 8 AU 10 AVRIL
NATURA
Lire page 14. 
Halle de la Trocardière
Tarif : 2,50€, gratuit  
pour les moins de 12 ans

SAMEDI 9 AVRIL À 11H
CAFÉ MUSIQUE
Parlons jazz avec François 
Ripoche, professeur à 
l’école municipale de 
musique et de danse.
Médiathèque Diderot  
Entrée libre

JEUDIS 14 ET 21 AVRIL  
DE 15H À 17H
JEUDIS DES 
VACANCES 
Jeux de coopération, 
enquêtes ou jeux de rôle. 
Venez jouer en famille ou 
entre amis et tester votre 
mauvaise foi ou votre 
esprit d’équipe.
Médiathèque Diderot
Gratuit. Sur inscription

LES 14, 15, 19 ET 20 AVRIL 
DE 16H À 18H
SPORTS URBAINS
Découverte de sports 
urbains. Animations 
proposées par la Ville  
et les centres socioculturels. 
Dès 11 ans.
Plateaux sportifs
Accès libre 

DU 16 AU 18 AVRIL
SALON MAISON  
ET DÉCO
11e édition. 
Halle de la Trocardière
Tarif : 5€, gratuit  
pour les moins de 15 ans

DIMANCHE 17 AVRIL  
DE 8H À 18H
GRAND MARCHÉ 
DU MIN
Brocante, antiquités, 
objets de collection, 
art contemporain, 
vide-dressing.
MiN – Entrée libre

DU 22 AU 24 AVRIL
SALON HABITAT  
ET JARDIN
10e édition. 
Halle de la Trocardière
Tarif : 4€, gratuit  
pour les moins de 15 ans

UP!, le festival dédié à la jeunesse revient au printemps. Concerts, spectacles,  
projection, ateliers, rencontres… seront au programme du 1er au 8 avril.  
Au total, une dizaine de rendez-vous mettant à l’honneur un âge où tout est possible. 

 LECTURE 

RONAN BADEL 
PRÉSENTE ÉMILE 
« Émile vient à Rezé », cela pourrait 
être le nom d’un livre jeunesse.  
Car le personnage, créé par 

Ronan Badel et Vincent Cuvellier, a près d’une 
trentaine d’albums à son nom retraçant le quotidien 
de cet enfant (presque) comme les autres. Têtu, 
râleur, impertinent et drôle, le jeune garçon est loin 
de l’image lisse de l’enfance parfois trouvée dans 
les livres. Pour faire plus ample connaissance, l’auteur 
et illustrateur Ronan Badel présentera une exposition 
consacrée au personnage Émile du 26 avril au 7 mai 
à la médiathèque Diderot. Mercredi 4 mai à 15h, 
Ronan Badel animera un atelier d’illustration pour 
partager avec petits et grands son goût pour le dessin. 
Samedi 7 mai à 15h, il proposera un concert dessiné 
avec Marion Le Berre (atelier et spectacle dès 7 ans, 
sur inscription dès le 20 avril). L’auteur rencontrera 
également quatre classes durant son séjour à Rezé. 
Du 26 avril au 7 mai. Médiathèque Diderot. Gratuit. 
Rens. 02 40 04 05 37, mediatheque.reze.fr
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REZÉ À GAUCHE TOUTE !

Groupes de la majorité

REZÉ CITOYENNE

Groupes des minorités

L’expression citoyenne, 
gage de la démocratie
La démocratie est citée dans des discours politiques comme une 
évidence. Elle est malheureusement mise à mal par certains actes 
et décisions. Récemment, la crise sanitaire a motivé ici ou là une 
restriction de nos libertés fondamentales, qu’il s’agisse de la liberté 
de mouvement ou de réunion. Mais cela ne peut justifi er la non 
prise en compte de l’expression citoyenne. 
La période électorale (présidentielle, législative) nous paraît être 
un tournant pour un avenir que nous souhaitons plus humain et 
bienveillant. Mais nous nous interrogeons sur le manque d’équité 
dans les médias entre les 12 candidates et candidats, et la faiblesse 
du débat démocratique, dans un contexte où les regards sont 
tournés vers des événements exceptionnels. La pandémie, puis 
maintenant la guerre en Ukraine, rendent moins perceptibles les 
préoccupations du quotidien qui ne peuvent être toutes relativisées.
Cette situation nous interpelle, car la démocratie est au 
cœur de l’action de Rezé Citoyenne, à commencer par notre 
fonctionnement d’équipe municipale, où le débat et la prise 
de décision collective sont fondamentaux. Nous la retrouvons 
également dans les services municipaux, dont l’apport, la 
complémentarité et les échanges avec les élus sont essentiels, et 
bien sûr avec les citoyennes et citoyens.
Nous multiplions les formes de rencontres avec les habitantes et 
habitants. Notre charte citoyenne votée en septembre dernier, les 
recommandations de la conférence citoyenne sur la tranquillité 
publique, les rencontres de quartiers, ou encore la commission 
des mobilités installée en mars en sont des exemples. En 2022, ce 
sera l’observatoire des engagements qui permettra à un groupe de 
citoyens de questionner nos actions au regard du projet de mandat, 
les concertations autour de l’aménagement de parcs, la fête de la 
ville, le sport hors les murs.
Mais sans votre implication, vos expressions, vos votes, la 
démocratie ne sera pas incarnée, mais seulement nommée. 

RezeCitoyenne@mairie-reze.fr – rezecitoyenne.fr

Ni ici, ni ailleurs, le nucléaire ne 
sauvera pas le climat !
Mme Morançais, présidente du conseil régional, s’est prononcée 
pour l’implantation ou la fabrication d’une « petite » centrale 
nucléaire (Small Modular Reactor, SMR) à Cordemais sur le site 
de la centrale ÉDF qui fermerait en 2026. « Propre, économique 
et sûr », voilà la fable répétée par les lobbyistes du nucléaire et 
leurs soutiens politiques, M. Macron en tête.
Rezé à gauche toute réaffirme son opposition à cette 
énergie et rappelle quelques réalités :
 –  Propre ? Une centrale rejette en continu des polluants 

radioactifs nocifs pour la santé. Les déchets restent 
ingérables et le projet d’enfouissement Cigéo à Bure menace 
les générations futures. Y voir une énergie « décarbonée » 
est un leurre car il y a aussi émission de CO

2
 et les délais 

de mise en route ne répondent pas à ceux de l’urgence 
climatique. 

 –  Économique ? Le nucléaire est plus cher que les 
renouvelables, en intégrant les aides publiques colossales 
qui lui sont accordées depuis cinquante ans. Développer, 
maintenir et démanteler des centrales nécessite des 
centaines de milliards d’euros.

 –  Sûre ? Une catastrophe est aussi possible en France qu’elle 
l’a été aux États-Unis, en URSS ou au Japon.

À l’horreur de la guerre en Ukraine vient s’ajouter la menace 
d’une catastrophe nucléaire. Comment peut-on prôner cette 
énergie ? La sortie du nucléaire est indispensable et urgente.
Seuls la baisse drastique des consommations via la 
sobriété et le développement massif des renouvelables 
permettront la transition énergétique. Les emplois du 
charbon comme du nucléaire sont à réorienter en ce sens.

rezeagauchetoute.fr
contact@rezeagauchetoute.fr

BIEN VIVRE À REZÉ

La Ville amortisseur social
L'élection à la quasi-unanimité du conseil de notre nouvelle maire 
témoigne de l'esprit de responsabilité qui anime les diff érents 
groupes politiques. Pour notre part, c'est l'expression du souci 
de rassemblement des progressistes et des écologistes qui a 
prévalu. Il nous paraît important d'agir de concert avec la majorité 
municipale dès lors que nous partageons pour l'essentiel les choix 
opérés. Ainsi, nous privilégions l’esprit constructif préférable à une 
démarche polémique sans fondement. Enfi n, notre vote donne 
l'autorité nécessaire à la première magistrate dans l'intérêt bien 
compris de la ville de Rezé. 
Un bon exemple de l'esprit constructif qui nous anime est notre 
soutien aux orientations budgétaires de la Ville. Chacun sait les 
diffi  cultés fi nancières dans lesquelles les collectivités territoriales 
agissent dans un contexte économique contraint imposé par l'État. 
S'agissant des recettes, nos marges de manœuvre sont réduites : 

jusqu'alors préservé, notre autofi nancement se réduit ainsi que les 
dotations compensant les désengagements successifs du pouvoir 
central. Il reste deux leviers potentiels : la pression fi scale que les 
Rezéens souhaitent contenue et le recours à l'emprunt sachant 
que notre ville est faiblement endettée par rapport aux villes de 
même strate démographique. La Ville doit, selon nous, préserver 
ses capacités de fonctionnement qui garantissent l'effi  cience de 
services de proximité concourant à amortir socialement l'eff et 
de crise que nous connaissons et fragilise la population, jeunes, 
salariés et retraités notamment. Il en va de la continuité de l'action 
publique. De même, la Ville doit veiller à soutenir une politique 
d'investissement nécessaire au développement économique 
et compatible avec les priorités politiques de la Ville dans les 
domaines éducatifs, culturels et sportifs. 

Yann.vince@mairie-reze.fr,  Yves.mosser@mairie-reze.fr 

Réfugiés ukrainiens, soyons concrets !
La Ville de Rezé et les communes de la métropole se tiennent 
prêtes à accueillir les Ukrainiens que la guerre a contraints à fuir. 
Sur le site de la mairie l'ensemble du dispositif est connecté 
à l'association franco-ukrainienne Tryzub via la Maison de 
l'Europe. 

Cependant, nous élus de terrain nous interrogeons sur l’action 
de Madame la Maire Agnès Bourgeais. La commune est 
l’échelon local, celui des actions concrètes. L’implication de la 
mairie de Rezé, sur le terrain, est-elle suffi  sante ?

Les premiers réfugiés ukrainiens sont déjà arrivés dans la 
métropole. Ces familles, principalement des femmes et des 
enfants, ont été accueillies grâce à l’action des maires de Brains, 
Bouaye, Pont-Saint-Martin, Saint-Léger-les-Vignes… 

Des citoyens rezéens sont aussi prêts à s’impliquer dans l’accueil 
des familles de réfugiés ukrainiens.

Nous nous félicitons de cette manifestation de solidarité 
destinée à sortir de la guerre des mères et des enfants. Pour 
faciliter l’arrivée et l’intégration de ces familles, nous vous 
invitons à contacter le Pôle Solidarités & Inclusion de notre ville. 

À terme, nous pourrions avoir 10 millions de réfugiés ukrainiens 
en Europe (source : Haut-Commissariat des Nations unies pour 
les réfugiés)

Mobilisons-nous activement et concrètement en faveur 
des Ukrainiens réfugiés sur notre commune pour leur off rir 
réconfort et soutien, sans calculs, ni postures.

Élus Rezé Ville de projets
Sophia Bennani

Laurent Le Forestier
Yannick Louarn

Prévoir et anticiper plutôt que subir
Avant la crise climatique, les dirigeants faisaient appel au 
passé pour prévoir l’avenir et s’y préparer : normes de sécurité, 
assurances, zonages… L’histoire d’un territoire permettait de savoir 
où étaient les zones à risque à Rezé (bord de Loire et Sèvre), la 
nature des catastrophes naturelles (inondation et coulée de boue), 
à quelle fréquence et avec quelle ampleur elles se produisaient.
On parlait alors de crue décennale, de la sécheresse de 1976, des 
saints de glace... On construisait des barrages (Pont-Rousseau), 
défi nissait des zones inondables où ne pas construire (le long 
du boulevard du Général-de-Gaulle), des systèmes d’alerte (côte 
d’1,5 m à Vertou), etc.
Les vagues de chaleur de mi-siècle se produisent désormais tous 
les cinq ans ! Le niveau de la mer pourrait s’élever de 6 mètres 
d’ici la fi n du siècle alors que Rezé serait partiellement inondée 
dès 5 mètres. Les ouvrages importants construits aujourd’hui 
sur la commune pourraient être noyés sous les eaux.

La météo de demain n’est plus la répétition de celle d’hier. Son 
intensité, sa fréquence, sa localisation ont changé, continuent 
de changer, deviennent de plus en plus imprévisibles.
Nous sommes entrés dans une ère d’incertitude climatique. 
Nous devons intégrer cette dimension. Les accidents de la route 
ou domestiques sont aussi des risques liés à l’incertitude, et l’on 
sait s’y préparer, notamment en prenant des marges de sécurité, 
en faisant de la prévention.
Par exemple, face aux sécheresses, nous planterons à Rezé une 
végétation naturellement résistante au manque d’eau, qui nous 
apportera en outre ombre et fraîcheur.
Imaginons les infrastructures qui seront les plus adaptées 
au Rezé de nos petits-enfants. Merci de ne pas hésiter à 
commenter l’article complet écrit par Grégoire sur notre blog.

Bien Vivre à Rezé (Europe Écologie – Les Verts) 
https ://bienvivreareze.home.blog/

REZÉ VILLE DE PROJETS 

GROUPE PROGRESSISTEGROUPE PROGRESSISTE

Cette double page est dédiée à l’expression 
des groupes politiques représentés au conseil municipal.

Retrouvez les tribunes des groupes
sur reze.fr

Le 24 février dernier, l’invasion russe a marqué 
le début de la guerre en Ukraine et provoqué 
une crise humanitaire immense. En quelques 
semaines seulement, plusieurs millions de 
réfugiés ont dû fuir leur pays. 
La Ville de Rezé a d’abord affi  rmé sa solidarité au 
peuple ukrainien en hissant les couleurs jaune 
et bleu sur la façade de l’hôtel de ville et en 
décidant de voter une aide d’urgence. 
Aux côtés des 23 autres communes de la 
Métropole, Rezé participe au dispositif d’accueil 
des réfugiés, en lien avec la Préfecture et Nantes 
Métropole. 
Ainsi, le site web de la Ville relaie les 
informations utiles en fonction de l’évolution de 

la situation, et notamment fait le recensement 
des hébergements et des logements 
disponibles, des interprètes, des lieux pour la 
collecte de dons.
Cette guerre donne lieu à des élans de solidarité 
spontanée, rappelant l’attachement de nos 
contemporains aux valeurs démocratiques, à 
raison. Mais elle ne doit pas nous faire oublier 
toutes les autres, ni l’indifférence habituelle 
face à l’accueil de réfugiés traversant d’autres 
frontières. Elle doit nous rappeler que l’asile 
est un devoir que nous devons à toutes et tous 
quelle que soit leur provenance. Soyons en 
conscients, restons vigilants. 

Les élus du conseil municipal
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Vous souhaitez déposer une demande 
d’autorisation d’urbanisme (demande 
de permis de construire, permis 
d’aménager, déclaration préalable…) ? 
Il est maintenant possible de le faire en ligne ! 
Pour cela, rien de plus simple, connectez-vous au 
portail eServices, accessible 24h/24 et 7j/7. 

 INFOS – eservices.nantesmetropole.fr 

 ÉTAT CIVIL 

NAISSANCES
DU 14 JANVIER AU 30 JANVIER 2022 : 
Amaury Isquierdo Cloutour ; Ayem 
Denis ; Waël Bellemlih ; Charlie Le Correc 
Coudrin ; Ernest Duchalais ; Lucien 
Connan ; Corentin Berthomeau ; Lou 
Valet ; Solal Matthia ; Rose Freulon ; Hugo 
Gangneux-Douillard ; Noémie Vernon ; 
Léo Ployon ; Prune Peniguel Cochet.

MARIAGES
DU 2 FÉVRIER AU 19 FÉVRIER 2022 : 
Gilles Dieudé et Céline Viaud ; Anthony 
Prunget et Sandrine Garreau ; Benoit 
Lefeuvre et Maéva Peneau ; Frédéric 
Girard et Laetitia Poirier.

DÉCÈS
DU 20 JANVIER 2021 AU 20 FÉVRIER 
2022 : Hélène Diochet née 
Perrin, 87 ans ; Dominique Philippon, 
61 ans ; Thérèse Brochard née 
Marchand, 87 ans ; Suzanne Clouet née 
Tessier, 91 ans (novembre 2021) ; Jack 
Zolger, 94 ans ; Pierre Le Béchec, 89 ans ; 
Yves Chesneau, 75 ans ; Gilles Marquet, 
80 ans ; Annie Mathieu née Fera, 93 ans ; 
Arlette Peltier née Le Gac, 79 ans ; 
Armelle Le Sausse née Tacet, 47 ans ; 
Monique Chupin née Guibert, 87 ans ; 
Léone Prézeau née Grégoire, 91 ans ; 
Monique Babonneau née Moisdon, 
73 ans ; Daniel Hervé, 66 ans ; Lucette 
Jacq née Desserme, 92 ans ; François 

Le Goff , 61 ans ; Marie Pérocheau, 
85 ans ; Jeannine Vitot née Dormoy, 
89 ans ; Andrée Jarry née Jaran, 90 ans ; 
Michelle Suzanne née Legrand, 94 ans ; 
Marguerite Lusseau née Feussard, 
98 ans ; Odette Le Bec née Bourré, 
102 ans ; Jeanne Moreau née Ferrant, 
91 ans ; Ginette Roux née Bernet, 
95 ans ; Odette Pérès née Ollivier, 
94 ans ; Hervé Neau, 58 ans ; Lucica 
Dumitru née Dragusin, 45 ans ; Joao De 
Sousa, 53 ans ; Huguette Chevrier née 
Garnier, 95 ans ; Marcelle Lesenne née 
Lesage, 76 ans, ; Michelle Viaud, 68 ans ; 
Émile Kerveillant, 98 ans ; Françoise 
Delarue née Raffi  n, 86 ans ; Lucie 
Fauberteau née Guilloré, 91 ans. 

Que pensez-vous 
de Rezé Mensuel ? 
Chaque mois, il est glissé dans votre boîte aux lettres. 
Il vous informe sur l’actualité municipale, la vie locale 
avec ses événements, les initiatives d’habitants 
et d’associations dans les quartiers, les rendez-vous 
culturels, sportifs, les informations pratiques, etc. 

Pour connaître votre perception du magazine 
municipal Rezé Mensuel mais aussi mieux cerner 
vos attentes afi n d’améliorer son contenu et sa forme, 
la Ville de Rezé lance une étude de lectorat. 
Ces prochaines semaines, un institut de 
sondage vous contactera peut-être par téléphone 
pour discuter avec vous. 
Nous vous remercions de bien vouloir 
consacrer un peu de votre temps pour répondre 
aux questions qui vous seront posées. 

 INFOS – direction dialogue citoyen et 
 communication, 02 40 84 42 59

Don du sang
L’association pour le don du sang à Rezé organise 
une collecte samedi 16 avril de 8h à 12h, gymnase 
des Cités-Unies, 2, avenue Léon-Blum. Réservation 
conseillée sur mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr 

 INFOS – 06 60 02 86 90 / 02 40 32 85 40, 
 dondusang-reze.net 

 Avenir scolaire ou professionnel
Le centre d’information et d’orientation (CIO) off re la 
possibilité de consulter sur place une documentation sur 
les métiers, les études et les formations. Des psychologues 
de l’Éducation nationale peuvent aussi vous aider et vous 
apporter des conseils personnalisés pour votre orientation. 

 INFOS – CIO de Rezé, 2, rue Victor-Fortun, 02 40 13 11 00
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Je gère 
mes autorisations 
d’urbanisme

 Faites le point sur votre santé
La Caisse d’assurance maladie propose à tous les 
assurés du régime général de plus de 16 ans un 
examen de prévention en santé, entièrement pris 
en charge. Cet examen, moment privilégié pour 
discuter avec des professionnels de santé, bénéfi cier 
d’actions de dépistage… concerne en priorité les 
personnes ayant des diffi  cultés à accéder aux soins.

 INFOS – rendez-vous à prendre au 02 51 88 88 30 ou sur ameli.fr 

TÉMOIN ?
AGIR
PEUT TOUT
CHANGER.
Appel d’urgence : 17 ou 112
De 750 € à 1500 € d’amende pour les agresseurs.

Harcèlement de rue, STOP !
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Visites de réalisations toute l’année
Suivez notre actualité !
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